
 

 
 

 

 

GUIDE PRATIQUE POUR LE DEPOT DE COMPTE-RENDU TECHNIQUE ET FINANCIER 

 

Le ministère de l’Europe et des Affaires étrangères (Délégation pour l’action extérieure des collectivités territoriales) apporte son soutien aux projets menés par 

les collectivités territoriales, dans le cadre d’appels à projets triennaux, thématiques/annuels, de fonds de soutien spécifiques ou encore dans le cadre d’appels 

à projets conjoints cofinancés par la France et le gouvernement du pays partenaire.  

Les appels à projets s’adressent exclusivement aux collectivités territoriales françaises et à leurs groupements dans le cadre d’un partenariat de coopération 

décentralisée avec des autorités locales des pays partenaires.  

La procédure de dépôt et d’instruction des dossiers est totalement dématérialisée.  

Des codes d’accès sont nécessaires pour accéder à l’espace dédié à la gestion en ligne : www.cncd.fr.  

Les collectivités territoriales doivent communiquer les rapports techniques et financiers des précédents projets cofinancés par le MEAE. De manière 

dérogatoire, un rapport partiel faisant état des difficultés d’application et rappelant l’accord du ministère pour un délai supplémentaire peut être communiqué. 

Sans dépôt en ligne de ces rapports, aucun nouveau dossier de demande de cofinancement ne pourra être déposé et examiné.  

Les rapports techniques et financiers télédéclarés seront ensuite disponibles en consultation dans la rubriques « Mes télédéclarations » sur le site www.cncd.fr) 

-> voir la procédure ci-dessous. 

En savoir plus : Sur le site www.diplomatie.gouv.fr/cncd vous trouverez un modèle de rapport technique et financier (rubrique « Ressources et bibliothèque de la 

coopération décentralisée » puis « Outils et méthodes » et enfin « Cofinancements : outils et guide pratique »).  

http://www.cncd.fr/
http://www.cncd.fr/
http://www.diplomatie.gouv.fr/cncd
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-de-la-france/action-exterieure-des-collectivites-territoriales/ressources-et-bibliotheque-de-l-aect/outils-et-methodes-pour-la-cooperation-decentralisee/article/cofinancements-outils-et-guide-pratique


 

 

1. S’identifier sur la page 

d’accueil de www.cncd.fr  

* * * 

Capture d’écran 1 : 

2. Aller dans « Mes 

télédéclarations »  

 

3. Cliquer sur « Télédéclaration 

des rapports » 

 

ou 

Capture d’écran 2 : 

2. Aller dans l’onglet « Mes 

projets 

3. « Appel à Projets »  

4. « Télédéclaration des 

projets » 

Capture d’écran 

1 

Capture d’écran 

2 

http://www.cncd.fr/


 

Nom du projet Cliquer sur le petit crayon à 

côté du projet 



 

Donner un nom au document  

Cliquer sur « Parcourir » et 

télécharger le fichier. 

Cliquer sur « Valider » 

*** 

Votre rapport technique et 

financier est désormais en ligne. 

 

*** 

Vous pouvez télécharger un 

modèle de rapport technique et 

financier en bas de page. 

*** 


